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AVANT PROPOS 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ /ŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘΩ!ǳǘƘƛŜ a fusionné en communauté de 
communes des 7 vallées et ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳr le territoire de la commune 
dΩHesmond. 

La loi du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (S.R.U) 
consacre législativement la carte communale et lui donne le ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 
La carte communale comprend : 

-un rapport de présentation 
-un document graphique, opposable aux tiers. 

 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 

territoire et de mettre en évidence les objectifs de développement et lŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
retenus. 
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PRESENTATION DE LA COMMUNE 

I. SITUATION ADMINISTRATIVE 

Appartenant au département du Pas-de-Calais, la commune ŘΩIŜǎƳƻƴŘ se situe au centre-sud de la 
ǊŞƎƛƻƴΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ǊǊŀǎ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜΦ 
 
Hesmond Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ de Montreuil-sur-mer et fait partie du 
canton de Campagne-les-Hesdin. Elle adhère à la Communauté de Communes des 7 vallées qui 
regroupe 69 ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 30000 habitants.  
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIŜǎƳƻƴŘ  ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ  ƪƳчΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
179 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нллфΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 22 habitants au km², pour une densité de 135.3 
habitants au km² au niveau cantonal. 
 

      
Hesmond dans le canton de Campagne-les-Hesdin Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aƻƴǘǊŜǳƛƭ-sur-mer 

  



Carte Communale de Hesmond 
Page 6 

II. SITUATION GEOGRAPHIQUE 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩHesmond présente un aspect rural et possède un patrimoine paysager de qualité. 
 
La communŜ ŘΩIŜǎƳƻƴŘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł une vingtaine de kilomètres de Montreuil-sur-mer. 
 
[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ мпф Ŝǘ мол ǊŜƭƛŀƴǘ .ŜŀǳǊŀƛƴǾƛƭƭŜ Ł 
Fruges. [ŀ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ƻǳ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Ł ǉǳŀǘǊŜ ǾƻƛŜǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł нп ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ 
(A16).   
 
Les communes limitrophes sont :  

- Boubers-lès-Hesmond et Embry au Nord ; 
- [ŜōƛŜȊ Ł ƭΩ9ǎǘ ; 
- Offin au Sud ; 
- Loison-sur-/ǊŞǉǳƻƛǎŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ; 
- Saint-Denoeux au Nord-ouest. 
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CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
 

Démographie 

 
Population en 2013 
Surface 
Densité 

 
183 habitants 
827 hectares 
22 habitants au km² 

 

Informations géographiques 

 
Altitude de la mairie 
Altitude minimum  
Altitude maximum 
 
Bassin versant 
 
Grand Paysage 
Entité paysagère 

 
125 mètres environ 
100 m 
144 m 
 
Bassin versant de la Canche 
 

 

Informations administratives 

 
Département 
Canton 
Arrondissement 
Intercommunalité 
 
Limites administratives 
territoriales 
 
 
 
 
 
 
 
 
5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭ 

 
Pas-de Calais 
Campagne-lès-hesdin 
Montreuil-sur-mer 
CC des 7 vallées 
 

 
 
!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
Partie Actuellement Urbanisée (PAU) avant élaboration de la carte 
communale  
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PARTIE 1 : DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

Compte tenu du faible niveau de population de la commune, les données statistiques sont souvent 
peu exploitables et ne permettent pas de dégager de ǊŞŜƭƭŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ. 

I. ANALYSE DEMOGRAPHIQUE 

1. Evolution de la population  

a.  population sans doubles compte s 

Définition : La population sans doubles comptes correspond à la population totale de la commune à 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞǎ ƭŜǎ ŘƻǳōƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les personnes qui sont recensées dans une 
autre commune (exemples : les militaires ou les étudiants vivant sur le territoire communal mais 
ayant leur résidence personnelle ailleurs). 
 

 1968  1975  1982  1990  1999  2009 2010  2013  

PSDC 

205 187 206 186 159 179 

 
179 

 
183 

 

 
 

 

 
 

 

Source : Recensements de la population- Copyright INSEE 

 

 
 

Durant la période 1968 à 1975, Hesmond a connu une décroissance démographique de 8.7 %, qui a 
entrainé une baisse de 18 habitants. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIŜǎƳƻƴŘ ŀ ƻǎŎƛƭƭŞ entre croissance et 
décroissance durant les 30 dernières années. Hesmond compte 183 habitants sur son territoire en 
2013, chiffre toujours en croissance progressive. 
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En 2009, la densité était de 21.6 habitants par km², chiffre faible comparé aux territoires voisins. A 
titre de comparaison, Campagne-lès-Hesdin a une densité de 113 habitants par km², Buire le sec de 
59,4 hab/km² et Beaurainville de 146 habitants par km². 
 
 

 
Source : Cartographie Insee 2009 
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b.  Soldes naturel et migratoire  

Définition Υ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ dépend de la combinaison du solde naturel (différence entre 
les naissances et les décès) et du solde migratoire (différence entre les emménagements et les 
déménagements sur le territoire communal). 
 
 
 

 

1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2009 

Variation annuelle moyenne en % -1.3 1.4 -1.3 -1.7 1.2 

Solde naturel en % 0.7 0.7 0.8 -0.2 -0.1 

Solde migratoire en % -2 0.7 -2.1 -1.5 1.3 

 

 
 
 

La baisse de population entre 1968 et 1975 est due à un solde migratoire négatif (-2 %). A partir des 
années 75, on assiste à une variation annuelle moyenne positive liée principalement à des soldes 
migratoire et naturel positifs. 
 
Entre 1982 et 1999, la commune connait une décroissance démographique liée à un solde migratoire 
négatif. 
 
[ŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩIŜǎƳƻƴŘ Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ мфтр ό.ŜŀǳǊŀƛƴǾƛƭƭŜΣ .ǳƛǊŜ ƭŜ {ŜŎΧύ. 
 
A partir de 1999, la croissance est liée à un solde migratoire positif (+1.3%). 
 
De 1968 à 1990, le solde naturel est positif et traduit ainsi un renouvellement de la population. 
Cependant, de 1990 à 2009, ce solde devient négatif. 
Les jeunes ménages sont les moteurs du renouvellement démographique par le solde naturel. Il peut 
alors y avoir un renouvellement régulier de la population si le solde naturel reste positif. 
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[ΩƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƴŀǘŀƭƛǘŞ ǎǳǊ la commune 
entre 1968 et 1990, traduisant un renouvellement de la population (plus de naissances que de 
décès). Cependant, à partir de 1990Σ ŎŜ ǘŀǳȄ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ : la commune compte plus de décès que de 
naissance sur son territoire. 

2. Structure de la population  

a.  Par âge  

 

0 à 14 ans 15 à 29 ans 30 à 44 ans 45 à 59 ans 60 à 74 ans 75 ans ou + 

1999 19.8% 16.8% 19% 19.8% 17% 7.8% 

2009 20.45% 17.6% 18.75% 20.45% 14.2% 8.5% 

 
Source : Recensement de la population 2009 ς Copyright INSEE 

 
La part des 0 à 14 ans a augmenté de seulement 1 % comparé à 1999, tout comme la part des 15 à 29 
ans. Ces parts restent supérieures à la moyenne du canton (19,5%) pour les 0 à 14 ans et (16.65%) 
pour les 15 à 29 ans.  
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Par contre, les 30 à 44 ans se sont stabilisés, alors que les parts des 45 à 59 ans et 75 ans ou plus ont 
augmenté. 
Il est aussi intéressant de souligner que la part des 60 à 74 ans est celle qui a subit la plus forte 
diminution. 
Ces constats montrent que le territoire reste tout de même attractif pour les jeunes ménages. 
Cependant, la classe des 60 à 74 ans diminue car la commune ne répond pas aux besoins 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜs pour les seniors.  
 

b.  Par ménage  

[ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀl de 
desserrement de la population [diminution du nombre moyen de personnes par ménages liée aux 
évolutions des modes de vie (divorces, vieillissement de la population, décohabitation des 
ménagesΧύϐΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻn et lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ménages. Cela implique, Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ davantage de logements ne serait-
ce que pour maintenir la population. 
[Ŝ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
nationale. 
 

 
Source : Recensement de la populationς Copyright INSEE 

 

Le nombre moyen de personnes par ménage suit une baisse continue depuis 1968, illustrant ici un 
phénomène de desserrement des ménages, lié principalement au vieillissement de la population et à 
ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ όŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎΣΧύΦ 
 
En 2009, on compte 2,75 personnes par ménage, chiffre élevé au regard des territoires voisins. Ce 
chiffre est supérieur à la moyenne de la communauté de communes (2,53) et supérieure à la 
moyenne nationale de 2,3 personnes par foyer. 
 
9ƴ ŜȄǘǊŀǇƻƭŀƴǘ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ǇƻǳǊ нлнрΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴne des 
ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŀǳ ƳşƳŜ ǊȅǘƘƳŜΣ ǎΩŞǘŀōƭƛǊŀ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 2,57 personnes par 
ménage. 
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II. ANALYSE DE LõHABITAT 

1. Composition du parc de logement  

 1968  1975  1982  1990  1999  2009  
Résidences 
principales 

52 55 62 61 56 65 

Résidences 
secondaires et 

logements 
occasionnels 

4 9 13 19 20 19 

Logements 
vacants 

6 5 4 4 6 9 

Ensemble 62 69 79 84 82 94 

 
 
 
 
 

 
 
 

La commune Hesmond enregistre une progression régulière du nombre de logements depuis 1968. 
[Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ŘŜ лΦту ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ κ ŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфсу-
2009. Depuis 1999, le rythme de construction est de 1.2 logements par an. 
 
Si la progression du nombre de logements a été régulière, les plus fortes périodes de construction 
ont été les années 1975 à 1982, correspondant à la forte croissance démographique. 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ 
desserrement des ménages. 
Ainsi, entre 1968 et 1975, la population diminue de 8.6% et le nombre de logements augmente de 
11%. Puis entre 1999 et 2009, la population croît de 12% alors que le nombre de logements 
augmente de 14%. 
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2. Type dõoccupation des logements 

[Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎipales divise la population en trois catégories : 
-Les propriétaires, 
-Les locataires, 
-Les personnes logées gratuitement. 
 

 

2009 % 1999 % 

Ensemble 94 100% 82 100% 

Résidences principales 65 69.5% 56 68.3% 

Résidences secondaires 
et logements 
occasionnels 

19 20.7% 20 24.4% 

Logements vacants 9 9.8% 6 7.3% 

Maisons 85 90.2% 81 98.8% 

Appartements 0 0% 0 0% 

 
Source : Recensement de la population 2009 ς Copyright INSEE 

 

La commune ŘΩIŜǎƳƻƴŘ compte 94 logements en 2009, composés essentiellement de maisons 
individuelles (90,2%). 
 
Parmi ces logements, on dénombre 65 résidences principales en 2009. La part des logements vacants 
est relativement élevée, représentant 9.8 % du parc (moyenne départementale : 5,7% en 2009). Les 
résidences secondaires et logements occasionnels représentent 20.7% du parc total de logements, 
leur part est en hausse depuis 1999. 
 

Définition : Le type dôoccupation des r®sidences principales divise la population en trois cat®gories : 

 
Hesmond 

Canton de Campagne-lès-
Hesdin 

 

Nombre % 
Nombre de 
personnes 

 
% 

Ensemble 65 100% 179 100% 

Propriétaire 53 81,3% 145 75% 

Locataire 11 17,2% 33 22.9% 

       dont d'un logement 
HLM loué vide 

0 0% 0 7.9% 

Logé gratuitement 1 1,6% 1 2% 

 
Source : Recensement de la population 2009 ς Copyright INSEE 

 

La commune compte 65 résidences principales en 2009, 81,3% sont des propriétaires soit 179 
personnes, мтΦн ҈ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻƛǘ оо ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIŜǎƳƻƴŘ Ŝǎǘ ŀǳ-dessus du 
canton en termes de propriétaires (75 %). On retrouve également moins de locataires sur Hesmond, 
que sur le canton de Campagne-lès-Hesdin (22,9%). 
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3. Anciennet® dõemm®nagement dans la r®sidence principale 

en 2009  

 

 
 
En 2009, 65.6% de la part des ménages vivaient dans des logements de plus de 10 ans. Le parc de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀƴŎƛŜƴ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 
ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞΦ Il est intéressant cependant de souligner un manque de diversité dans la 
taille des logements, (T1, T2, T3). 
  

3,10%

15,60%

15,60%

65,60%

Ancienneté d'emménagement dans la 
résidence 

Depuis moins de 2 ans De 2 à 4 ans De 5 à 9 ans 10 ans ou plus



Carte Communale de Hesmond 
Page 16 

4. Qualité du logement  

 
Source : Recensement de la population 2009 ς Copyright INSEE 

 

On ne dénombre aucuns petits logements type T1 et T2, une petite part de logements de taille 
intermédiaire (T3-T4) qui représentent respectivement 7,8% et 21,9% des résidences principales. La 
part des grands logements (T5 et +) est la part qui a le plus augmenté entre 1999 et 2009 (46.4 % à 
70.3%) et est également la part des logements qui composent le plus Hesmond. La commune a donc 
un déficit de logements adaptés pour des familles monoparentales, on constate un manque de 
logements T1 et T2. 

 
 

 

2009 % 

Ensemble 65 100% 

Salle de bain avec 
baignoire ou douche 

63 96,9% 

Chauffage central 
collectif 

0 0% 

Chauffage central 
individuel 

32 48,4% 

Chauffage individuel 
"tout électrique" 

5 7,8% 

 
 Source : Recensement de la population 1999 ς Copyright INSEE 

 
96,9 % de la population ŘΩIŜǎƳƻƴŘ possèdent une salle de bain avec baignoire ou douche, 48.4 % de 
la population se chauffe au chauffage central individuel, contre 7.8 % au chauffage tout électrique. 
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III. ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE  

1. Profil socio - économique de la population  

a.  Population active   

Définition : La population active correspond à la population des plus de 15 ans ayant un emploi, à la 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ŀǳȄ militaires du contingent. 

 
Hesmond 

Canton de Campagne-
lès-Hesdin 

 

2009 1999 2009 1999 

Ensemble 112 94   

Actifs en % 65,50% 62,80% 68.60% 65.30% 

 

dont    

Actifs ayant un emploi en % 60,9% 58,5% 60.8% 56.3% 

Chômeurs en % 4,5% 4,3% 7.9% 8.7% 

Inactifs en % 34,5% 37,2% 31.4% 34.7% 

Elèves, étudiants et stagiaires 
non rémunérés en % 

8,2% 9,6% 8% 11.2% 

Retraités ou préretraités en 
% 

10% 7,4% 11% 8.3% 

Autres inactifs en % 16,4% 20,2% 12.4% 15.2% 

  

 
 
 

Les actifs représentent 65.5 % en 2009, chiffre inférieur au canton (68.6%). 
5ŜǇǳƛǎ мл ŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǊŞƎǊŜǎǎŞΦ 9ƴ нллф ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ слΦф҈ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 
ayant un emploi soit 0.1 % de plus que le cantonΣ пΦо ҈ ŘŜ ŎƘƾƳŜǳǊǎ Ŝǘ опΦр ҈ ŘΩƛƴŀctifs. 
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b.  Chômage  

 
ϝ[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƘƾƳŜǳǊ ǇŀǊ 
rapport à la population active. 

c.  Formes dõemploi et cat®gories socio-professionnelles  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIŜǎƳƻƴŘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜ concernant les catégories socio-professionnelles. 
Cependant, sur la commune, sur les 68 actifs ayant un emploi, 54 personnes sont salariés soit 79.1% 
et 14 non-salariés soit 20.9%. Ces chiffres sont quasi identiques à ceux du canton. 
 

 
 
 

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIŜǎƳƻƴŘΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ нр à 54 ans étant actifs et ayant un emploi représente 44 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƛǘ ур҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘΩIŜǎƳƻƴŘΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ мр Ł нп ŀƴǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜ : 
environ 11%.  
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2. Profil économique de la commune  

a.  Activit®s ®conomiques en place et secteurs dõactivité  

[Ŝǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ 
 

 
 
[ΩLb{99 ǊŜŎŜƴǎŜ нм ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ  ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмлΣ Řƻƴǘ мм Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇşŎƘŜΣ м Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ о Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ construction, 4 dans le commerce, et 
н Řŀƴǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 
[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ 
représentent 52,4% et 19%. 
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b.  Emplois proposés  

 
 

 

 
 
En 2010, 29 emplois sont recensés ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Řƻƴǘ мс ǊŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳȄ 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩIŜǎƳƻƴŘΦ 
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3 Lõactivit® agricole 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIŜǎƳƻƴŘ ŎƻƳǇǘŜ р ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŜǇŀǊǘƛes sur le territoire communal. Trois 
exploitations sont classées et Ŧƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳètre de réciprocité de 100 mètres.
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IV. ANALYSE DES DEPLACEMENTS 

1. Réseau routier  

 
Le territoire de Hesmond est exclusivement concerné par des infrastructures routières. Les 
déplacements se font donc essentiellement en voiture. Par conséquent, 93.8% des ménages de la 
commune disposaient Ŝƴ нллф ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ et 45.3% de deux voitures ou plus (Source 
INSEE).  
 

 

2. Transports collectifs  

a.  Bus 

Le réseau interurbain du Pas-de-Calais, plus connu sous le nom de réseau "Colvert", compte 46 
lignes ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Τ ŎŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǾŜƴŘǳǎ Ł 
ōƻǊŘ ŘŜǎ ŀǳǘƻŎŀǊǎ Ł ƭΩǳƴƛǘŞΣ ǇŀǊ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ŘƛȄ ƻǳ пл ǾƻȅŀƎŜǎΦ 

b.  Réseau ferré  

La gare la plus proche se situe à Beaurainville à 5 Km. 
[ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ est situé au Touquet Paris Plage à 24 km. 
Le port de Boulogne-sur-mer est à 40 km.  
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3. Liaisons douces   

La commune est traversée par le GR 121. Ce sentier joint la frontière franco-belge à Bonsecours, au 
nord de Valenciennes,  à  Equihen-Plage sur la côte d'Opale. Il part de la côte, suit 
approximativement la Canche, se dirige vers  Arras  et Aubigny au Bac, puis change sa direction pour 
se diriger vers Bonsecours au Nord Est. Il trouve une prolongation en Belgique. 
 
Sa longueur est d'environ 250 km et compte une dizaine d'étapes. A noter que le GR121 a deux 
descendants : le GR121B et le GR121C. 

4. Déplacements domicile -travail  

La commune ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ .ŜǊŎƪ-Montreuil. 
 

DURÉE DES TRAJETS SELON LES COMMUNES DE RÉSIDENCE ET DE TRAVAIL 

unité en % 

Zone d'emploi de 
résidence 

Temps de trajet à partir des 
communes de résidence 

Zone d'emploi de 
travail 

Temps de trajet selon les 
communes de travail 

Plus de 30 mn Plus de 40 mn Plus de 30 mn Plus de 40 mn 

Roubaix-Tourcoing 23 9 Roubaix-Tourcoing 27 14 

Lille 26 9 Lille 34 18 

Dunkerque 16 9 Dunkerque 17 9 

Flandre-Lys 29 19 Flandre-Lys 18 12 

Douaisis 30 20 Douaisis 24 14 

Valenciennois 23 12 Valenciennois 24 12 

Cambrésis 17 11 Cambrésis 12 7 

Sambre-Avesnois 15 10 Sambre-Avesnois 12 8 

Artois-Ternois 17 11 Artois-Ternois 21 14 

Lens-Hénin 25 15 Lens-Hénin 23 13 

Béthune-Bruay 27 16 Béthune-Bruay 19 9 

Saint-Omer 16 12 Saint-Omer 14 9 

Calaisis 18 10 Calaisis 15 8 

Boulonnais 13 8 Boulonnais 11 6 

Berck-Montreuil 14 8 Berck-Montreuil 11 6 

Source : Insee - 5!5{ ŀǳ омκмнκнллп Τ CƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳ омκмнκнллп 

 
- мп҈ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛs de Berck-Montreuil effectuent 
un trajet domicile-ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ƳƛƴǳǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘǎ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ 
pointe.  
- мм҈ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ .erck-Montreuil effectuent 
un trajet domicile-travail de plus de 30 minutes. 
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Population active de 15 ans ou plus ayant un emploi par lieu de travail et moyen de transport : 

  
Commune de 

résidence 

Autre 
commune du 
département 
de résidence 

Autre 
département 

de la région de 
résidence 

Autre région en 
France 

métropolitaine 

Autre (Dom, 
Com, étranger) 

Ensemble 

Pas de 
transport 

2 480 18% 73 0% 8 1% 25 2% 0 0% 2 585 7% 

Marche à 
pied 

2 883 21% 124 1% 8 1% 33 2% 0 0% 3 049 8% 

Deux roues 820 6% 688 3% 0 0% 19 1% 3 5% 1 531 4% 

Voiture, 
camion, 

fourgonnette 
7 613 55% 21 916 95% 510 88% 1 424 87% 36 57% 31 499 80% 

Transports 
en commun 

103 1% 273 1% 54 9% 143 9% 24 38% 598 2% 

Ensemble 13 899 
 

23 074 
 

581 
 

1 644 
 

63 
 

39 261 
 

Source : Insee RP 2010 exploitation complémentaire 

 
80% de la population ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩemplois de Berck-Montreuil utilise leur voiture comme 
moyen de transport pour se rendre sur leur lieu de travail, contre seulement 2% qui utilise les 
transports en commun. 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ł Hesmond, 84.4% des habitants possèdent au moins une voiture et 45.1% possèdent 
2 voitures ou plus. 
 

 
 

5. Synthèse sur les déplacements  

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǎŜ 
déplacer. 
Lƭ Ŧŀǳǘ ƛƴŎƛǘŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ transports en commun. 
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V. SERVICES, EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

1. Equipements communaux  

Hesmond est une commune rurale, peu pourvue en équipements, services, activités de proximité. 
La population doit se rendre dans les pôles urbains les plus proches. 
 
Voici le ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ IŜǎƳƻƴŘ όŎŦΦ 
cartes suivantes, source INSEE) : 

Eloignement moyen des équipements (1998) : 5/7 km 

Eloignement moyen des produits et services (1998): 5/7 km 

Remarque : Pour ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƻƴ Ŧŀƛǘ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όƻǳ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴύΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ 
ǇƻƴŘŞǊŞŜ ǇŀǊ ǎŀ ǊŀǊŜǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ commune est donc ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
ŞƭŜǾŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
CǊŀƴŎŜΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴύ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƴǳƭle.  

 
 

 
 
 
 

Source : inventaire communal 1998, INSEE 
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Source : inventaire communal 1998, INSEE 

a.  Services administratif s et enseignements  

Quelques services sont proposés sur le territoire communal : mairie, église, cimetière et école 
primaire. 
 
Les services administratifs sont assurés par la Mairie.  
 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀƭƭŜǊ Ł р ƪƳ ŜƴǾƛǊƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ  
Beaurainville, Embry ou Maresquel Ecquemicourt. 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƎǊƻupant 18 élèves. La commune d'Hesmond 
dépend de l'Académie de Lille et les écoles primaires de la commune dépendent de l'Inspection 
académique du Pas-de-Calais. Pour le calendrier des vacances scolaires, Hesmond est en zone B. 
[ΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩIŜǎƳƻƴŘ Ŝǎt rattachée au RPI de la Créquoise 18 avec les communes de Loison-
sur-Créquoise et Offin. 
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b.  Etablissements de s anté  

La commune appartient au territoire de santé du littoral et à la zone de proximité du Montreuillois. 
 
La commune ne comprend pas ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 
 
[Ŝ /ŜƴǘǊŜ IƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aƻƴǘǊŜǳƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŀƴƎ-du-
Flers, et se situe à 20ƪƳ ŘŜ IŜǎƳƻƴŘΦ [ΩƘƾǇƛǘŀƭ ƭƻŎŀƭ ŘΩIŜǎŘƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł 11km. 
 
Le médecin généraliste le plus proche est à Beaurainville à 4-5 km. 
 
¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ł /ampagne-les-Hesdin. 

c.  Clubs sport ifs 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ŏƭǳōǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ 
les communes aux alentours. 
 

COMMUNES PROCHES Discipline Club 

LOISON SUR CREQUOISE Football J.S. de la créquoise Loison 

BEAURAINVILLE  
 

CANOE KAYAK  
Canoë Kayak Club Beaurainvillois 
(Base Nautique de Beaurainville) 

Football Eclair S Beaurainville 

Handball HBC BEAURAINVILLOIS 

Pêche Les Etangs de la source 

Sport en Milieu Rural 
Office Territorial des Sports et des 
Jeunes des 7 Vallées 

d.  Equipements touristiques  

IŜǎƳƻƴŘ Şǘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ŘΩƻǇŀƭŜΣ ŜƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
touristique riche. En effet, la commune  appartient au Pays des 7 vallées, poumon vert du Pas-de-
Calais, pays de rivières, de bocages, de chemins creux, de bois et de forêts.  
 
[ΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ т ±ŀƭƭŞŜǎ η ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ т ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ƭŀ /ŀƴŎƘŜΣ ƭΩ!ǳǘƘƛŜΣ ƭŀ 
Ternoise, la Planquette, la Créquoise, le Bras de Brosne et la Lys se disputant les faveurs des 
pêcheurs. 
.ŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΣ ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŀƛǎƻƴΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ-faire et de saveurs (vins de 
ƎǊƻǎŜƛƭƭŜΣ ŦǊƻƳŀƎŜǎ ŘŜ ŎƘŝǾǊŜΣ ƳƛŜƭΣ ǇƻƳƳŜǎ ŜǘŎΦύΣ ōƛŜƴ ǇƻǳǊǾǳ Ŝƴ ƘƾǘŜƭΣ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ƎƞǘŜ ǊǳǊŀƭ 
ou camping. 
Ce pays est souvent considéré comme un immense jardin avec ses arbres majestueux, ses 
nombreux chemins, ses passerelles minuscules jetées au-dessus des courants. Pour le découvrir, il 
ǎǳŦŦƛǘ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ  
±ƻƛŎƛ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴǎ ŘΩHesmond : 
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Voici une liste de points d'intérêts situés sur la commune d'Hesmond et sur ses 

environs  
Beaurain  
4.7km 
Manoir ou château 

Beaurain-Château  
4.7km 
Manoir ou château 

Bois de Fressin  
6.1km 
Forêt 

Saint-Philbert  
7.9km 
Ferme 

CƻǊşǘ ŘΩ IŜǎŘƛƴ  
8.5km 
Forêt 

Bois de Créquy  
8.6km 
Forêt 

Bois de Sains 
 9.1km 
Forêt 

Bucamps  
10.8km 
Manoir ou château 

Ferme du Paon  
11.9km 
Ferme 

Le Paon  
11.9km 
Ferme 

CƻǊşǘ ŘΩ9ƴƎƻǳŘǎŜƴǘ  
13.4km 
Forêt 

Dangermel  
14.6km 
Ferme 

Bois de Dompierre 
 15.3km 
Forêt 

Froideval  
16.7km 
Exploitations agricoles 

Forêt de Labroye  
17.3km 
Forêt 

Le Grand Mezoutre  
18.5km 
Ferme 

Bois de Vron  
19.2km 
Forêt 

Le Chêne 
 19.8km 
Ferme 

Bois de Saint-Saulve  
20.2km 
Forêt 

Bois de Thiembronne  
20.6km 
Forêt 

Bois du Périot  
21.4km 
Forêt 

Bas Champs  
23km 
Région 

Marquenterre  
23km 
Région 

Bézancourt  
24.6km 
Ferme 

Forêt de Crécy  
25.8km 
Forêt 

Forêt Domaniale de Crécy  
25.8km 
Forêt 

Mont Violette  
26km 
Colline 

Bois de la Justice  
26.2km 
Forêt 

Grande Retz  
27km 
Ferme 

Pointe du Touquet  
27.3km 
Pointe 

La Roussie  
27.3km 
Ferme 

.ŀƛŜ ŘΩAuthie  
27.6km 
Estuary 

Baie ŘŜ ƭΩAuthie  
27.6km 
Estuary 

9ƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭΩAuthie  
27.6km 
Estuary 

Pointe de la Rochelle 
 27.6km 
Pointe 

.ƻƛǎ ŘΩ !ǳȄƛ  
28.4km 
Forêt 

Bois du Rondel  
28.6km 
Forêt 

Pointe de Lornel  
28.7km 
Pointe 

Plage Saint-Gabriel  
28.7km 
Plage 

Source : Annuaire-mairie.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-beaurain.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-beaurain-chateau.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-bois-de-fressin.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-saint-philbert.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-foret-d-hesdin.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-bois-de-crequy.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-bois-de-sains.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-bucamps.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-ferme-du-paon.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-le-paon.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-foret-d-engoudsent.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-dangermel.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-bois-de-dompierre.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-froideval.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-foret-de-labroye.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-le-grand-mezoutre.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-bois-de-vron.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-le-chene-2.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-bois-de-saint-saulve.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-bois-de-thiembronne.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-bois-du-periot.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-bas-champs.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-marquenterre.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-bezancourt.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-foret-de-crecy-2.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-foret-domaniale-de-crecy.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-mont-violette.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-bois-de-la-justice-1.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-grande-retz.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-pointe-du-touquet.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-la-roussie.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-baie-d-authie.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-baie-de-l-authie.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-embouchure-de-l-authie.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-pointe-de-la-rochelle.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-bois-d-auxi.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-bois-du-rondel.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-pointe-de-lornel.html
http://www.annuaire-mairie.fr/aux-alentours-plage-saint-gabriel.html
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Outre son contexte touristique riche et attrayant, la commune, calme et verdoyante, présente 
plusieurs attraits touristiques : 
- ¦ƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛnt-Germain, dont la cloche figure sur la liste des objets 
historiques classés depuis le 01/12/1913. 
- Un hébergement insolite pour 2 personnes : la roulotte de Lise. 
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2. Réseaux collectifs  

a.  Réseau de transport électrique  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ł ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ƘŀǳǘŜ tension.  

b.  Réseau de transport de matière dangereuse  

Aucune canalisation de transport de matière dangereuse ne traverse la commune. (Source : 
cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr). 

c.  Service  ADSL 

Avertissement : cette carte, construite par échantillonnage géographique, a pour seul objectif de 
présenter une localisation approchée des zones sur lesquelles le service ADSL a de fortes probabilités 
d'être nul ou dégradé. 
Elle représente les performances permises par le réseau téléphonique cuivre, en supposant un 
équipement complet de tous les répartiteurs en ADSL. 
La cartographie cible prioritairement les zones rurales. Elle ne peut être considérée comme fiable au 
niveau des grandes agglomérations. 

 
Source : cartelie.application.equipement.gouv.fr 

Lignes téléphoniques (débit en Kbit/s) : 
Rouge >6144 ; Jaune>2048 ; Bleu>512 ; Blanche Re-ADSl ; Noir DSL indisponible 
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¢ŀǳȄ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ : 
  
CǊŀƴŎŜ ¢ŞƭŞŎƻƳ ǇǳōƭƛŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ϦŞƭƛƎƛōƭŜ 
au moins à une offre ADSL de France Télécom " 
vǳŀǘǊŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Υ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł фр҈Σ ŘŜ ул Ł фр҈Σ ŘŜ рл Ł ул҈Σ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł рл҈Φ 
LƴǘŞǊşǘ Υ /Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
apparaît insuffisante de manière évidente. 

 
Source : cartelie.application.equipement.gouv.fr 

Carte publiée par l'application CARTELIE 
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie 

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER) 
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Attention : Ces cartes sont relativement imprécises : 
 
- ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊoblèmes de couverture au niveau 
infracommunal, et estompe les couloirs de zone blanche fréquents autour des limites communales 
 
- /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝƴ п ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ όҔфр҈ύ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ 
Ǉŀǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ !5{[ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ фс Ŝǘ 
98%. 

d.  Service de distribution de lõeau potable  

Le service de distribution de l'eau potable est assuré par Syndicat Intercommunal de la région 
ŘΩ9ƳōǊȅ (source : services.eaufrance.fr & eaucourante.fr). 
 
Il gère une population de 608 habitants sur 4 communes. 

- BOUBERS-LES-HESMOND 
- EMBRY  
- HESMOND 
- RIMBOVAL  

 
Ce service est géré sous forme de régie. 
 
[ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘϥŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘΩ9ƳōǊȅ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ 
sur la commune de Boubers-les-Hesmond. 
 
Page suivante Υ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ prélevées ( source : orobnat.sante.gouv.fr) 
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e.  R®seau dõassainissement et assainissement autonome  

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǘƻǳǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire chaque maison disposŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

 
Source : SAGE de la Canche 

 
[ŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
directive relative aux «Eaux Résiduaires Urbaines» (ERU). Elle a été transcrite en droit français avec 
la ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн puis modifiée en ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύ Ŝƴ нллс. 
/ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŦƛƎǳǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜǎ 
Collectivités Territoriales.  

 
[ŀ [9a! ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ contrôle des installations d'assainissement non 
collectif (installation privée liée à une habitation qui traite les eaux usées, appelé également 
assainissement autonome ou individuel).  
Les objectifs de cette loi sont tous d'abord de prévenir tout risque sanitaire, mais aussi de limiter 
l'impact environnemental et ainsi participer à l'effort national de protection de la ressource en eau : 
« L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt 
général. » Article 1 de la LEMA.  
 
Lƭ Ŧŀǳǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭŀ 
reconquête de la qualité physico-chimique des eaux superficielles et souterraines du territoire, 
ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ŀȊƻǘŞǎ Ŝǘ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 
matières organiques. 
aŀƭƎǊŞ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀtion, certaines communes ne disposent pas 
ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ȊƻƴŞǎ Ŝƴ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜƴǘŀƳŞ ƭŜǎ 
contrôles des installations individuelles. Le manque de moyens financiers est souvent mis en cause 



Carte Communale de Hesmond 
Page 36 

par les collectivités concernées. 
 

Le SPANC est le Service Public d'Assainissement Non Collectif géré par la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻƴ 
collective. Le service a donc pour compétence la réalisation des contrôles obligatoires imposés par la 
loi sur l'eau de 1992.  
[Ŝ {t!b/ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊΣ ǎǳǊ ǎƛǘŜΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
neufs ou réhabilités, ainsi que la vérification du bon fonctionnement et du bon entretien des 
installations existantes. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴύΣ 
ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des ouvrages. Le SPANC concerne tout immeuble non raccordé à un réseau public de collecte des 
eaux usées. 

 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ 
pollutions résultant de la non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎΦ  
Remarque : Le programme de mesures Artois-Picardie a prévu une disposition concernant la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘκƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

f. Equipements pour la d éfense incendie  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннмн-2 alinéa 5 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que le maire a « le 
soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƭŞŀǳȄ ŎŀƭŀƳƛǘŜǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΧ ηΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпнп-2 du 
même Code (loi 96-осф Řǳ с Ƴŀƛ мффсύ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŘŜ 
ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  
La commune doit veiller à ce que des points d'eau correspondant aux besoins de défense contre 
l'incendie des habitations et des activités industrielles soient implantés au fur à mesure de l'évolution 
de l'urbanisation. Elle doit entretenir les installations de lutte contre l'incendie. 
 
La circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 et celle du 20 février 1957 indiquent 
clairement que « les sapeurs-ǇƻƳǇƛŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘǊƻǳǾŜǊΣ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǎ ǘŜƳǇǎΣ мнл Ƴо ŘΩŜŀǳ 
ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ƘŜǳǊŜǎΦ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŦŜǳ ǎŀƴǎ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ 
ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǳǘilisée sans déplacement des engins. Il est à noter que les besoins 
ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƴƛƳŀΧ ». 
Ces mêmes textes indiquent que ces besoins peuvent être satisfaits indifféremment : 

- Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ 
- ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀu naturels, 
- par des réserves artificielles. 

 
/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 
hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпнп-4 du Code Générales des Collectivités Territoriales et arrêté 
par le préfet le 24 janvier 2002. 
 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннмн-2-5° du code général des collectivités territoriales, il 
appartient au maire de prévenir et de faire cesser les incendies.  
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g.  Gestion des déchets  

/ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ gère la gestion des déchets. Elle organise le tri sélectif. 
 
La déchetterie de la Communauté de Communes est implantée sur la RD 130 à Beaurainville (entre 
Beaurainville et Campagne les Hesdin) à moins de 5 km. Elle est un complément à la collecte 
sélective. 

 
Source : pré-diagnostic PCET Pays des 7 Vallées 

Le centre de tri de Beaurainville a réceptionné en 2007, 7 179 tonnes de déchets, et 6 212 tonnes ont 
été recyclées. 
[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ LYh{ Ł .ƛƳƻƴǘ ŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŞ Ŝƴ нллтΣ оо ллл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ  
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Source : pré-diagnostic PCET Pays des 7 Vallées 
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PARTIE 2 : ANALYSE DE LõETAT INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT 

I. OCCUPATION GENERALE DES SOLS 

IŜǎƳƻƴŘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜrficie de 827 hectares. 
La CréquoiǎŜΣ ǳƴ ōǊŀǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƴŎƘŜΣ Ŝǘ ƭΩ9mbrienne, un bras de la Créquoise. 
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II. MILIEU PHYSIQUE 

1. Géologie  

a.  Topographie  

 
Source : carto.observatoire-des-territoires.gouv.fr 

 
[ŀ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŎǊŀȅŜǳȄ ŜƴǘŀƛƭƭŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎǊŞŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ 
de vallées. Les altitudes minimum et maximum sont respectivement de 27m et 127 m. Il y a donc une 
variation relativement importante au niveau de la topographie. [Ŝ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ le 
ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau. 
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b.  Couches géologiques  

[ŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ 
géologique au 1/50.000ème, sur les différentes informations disponibles au Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières (BRGM, Banque de données BBS du sous-sol) et sur les donnée du schéma 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

 Feuille 17 : Fruges 
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±ƻƛŎƛ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł .ŜŀǳǊŀƛƴǾƛƭƭŜ : 
 

Niveau 
topographique 

Types 
de 

terrains 
Description 

Plateau LP 

LP. Limons pléistocènes et limons rouges à silex.  
Les limons pléistocènes sont très étendus sur le territoire de la feuille 
Fruges où ils recouvrent les plateaux. Ils peuvent être fort épais (12 
mètres à Ruisseauville, à Rollez. 7 mètres à Azincourt).  
La composition de ces limons argilo-sableux présente de légères 
variations suivant la nature des terrains qu'ils recouvrent. On peut y 
distinguer en certains endroits deux niveaux.  
 
Au sommet, la terre à briques de couleur brune correspond à la partie 
décalcifiée. Lorsqu'elle est pure, elle est exploitée, comme son nom 
l'indique, pour la confection de briques (sud de Fruges). A la base, 
l'Ergeron est de teinte plus claire. Il est généralement plus sableux et 
peut renfermer des granules de craie.  
 
Lorsqu' il est au contact des craies turoniennes et sénonienne, le limon 
est souvent argileux et renferme en grande quantité des silex plus ou 
moins brisés provenant d'un remaniement de l'argile à silex dont l'origine 
est due à la dissolution de la partie supérieure des craies à silex. C'est le 
limon rouge à silex, bien développé surtout à la partie nord de la feuille 
(plus de 8 mètres, à Verchocq). De répartition assez irrégulière, il est sur 
la présente feuille groupé avec les limons pléistocènes sous un même 
figuré (LP). L'argile à silex, sensu stricto, brune et renfermant des silex 
entiers à patine verdie est toujours de faible épaisseur et recouvre 
directement la craie. 

Pentes C3C 

c3c. Turonien supérieur.  
Craie grise à Micraster leskei. Ce niveau, caractérisé 
paléontologiquement par la présence de Micraster leskei. Son épaisseur, 
moyenne étant, en effet, d'une dizaine de mètres. C'est une craie 
grisâtre, glauconieuse, d'aspect grenu ou noduleux. On peut y trouver 
des bancs durcis par cristallisation de calcite dans les pores de la craie et 
des bancs congloméroïdes constitués par des nodules de craie durcie à 
patine souvent phosphatée et cimentés par de la craie elle-même durcie. 
Ces niveaux marquent de légers remaniements lors de la sédimentation. 
 
Dans la craie grise turonienne, les silex sont généralement plus 
nombreux et de plus grande taille que ceux de la craie sénonienne. Ils 
présentent souvent une croûte (cortex) plus épaisse et de teinte rosée, 
bien que ce dernier caractère soit loin d'être constant et ne puisse être 
utilisé comme caractère distinctif du Turonien supérieur. 
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C3B 

c3b. Turonien moyen. Marnes à Terebratulina rigida.  
Ce sont des marnes crayeuses lourdes dont l'épaisseur moyenne est 
d'une quarantaine de mètres dans la région. Elles sont, en raison de leur 
teinte parfois bleuâtre, désignées sous le nom de cc bleus » par les 
mineurs. Elles renferment en assez grande quantité Terebratulina rigida: 
on y trouve aussi Inoceramus brongniarti. L'ensemble est constitué par 
une alternance de bancs marneux et de bancs crayeux durs plus ou 
moins réguliers et devenant plus abondants vers le sommet. Vers la base, 
au contraire, on constate fréquemment une prédominance de niveaux 
peu épais, plus riches en argile, et l'on passe insensiblement aux marnes 
ou «dièves» du Turonien inférieur. 
Ces sédiments affleurent largement sur le territoire de la feuille, surtout 
dans sa moitié nord. 

C5-4 

C5-4. Sénonien (Coniacien et Santonien). Craie blanche.  
La craie sénonienne est bien représentée sur la feuille Hesdin. La 
puissance du Sénonien est de l'ordre d'une cinquantaine de mètres.  
 
La partie supérieure est très blanche, fine, pure et sonore; elle ne 
contient pas de silex et on peut la rapporter au Santonien en dépit de 
l'absence de Micraster cor anguinum. 
 
La partie inférieure est bien développée; il s'agit de craie blanche à silex. 
Ceux-ci sont en lits, en minces niveaux parfois obliques par rapport à la 
stratification ou en rognons disséminés dans les bancs. 
 
On y trouve assez souvent Micraster decipiens (Micraster cor 
testudinarium) et surtout des fragments de grands Inocérames 
(Inoceramus invofutus, I. latus, I. insulensis). Cette partie peut être 
assimilée au Coniacien. 
 
Autrefois, les bancs inférieurs du Coniacien, plus résistants, furent 
exploités comme pierre de taille. 

Fond de vallée 

LV 

LV. Limon de lavage.  
Ce limon récent provient essentiellement du remaniement des limons 
pléistocènes. Il renferme fréquemment des matières organiques lui 
donnant une teinte grisâtre ainsi que des granules de craie et des 
fragments de silex. Son épaisseur est très variable. Sa représentation sur 
la carte précise l'emplacement des vallées et des vallons secs. On le 
trouve aussi au pied des pentes où se produisent parfois des 
accumulations assez importantes.  

FZ 

Fz. Alluvions modernes.  
Les alluvions modernes sont généralement argileuses ou sableuses, 
brunes, jaunes ou le plus souvent grisâtres en raison de la présence de 
matières organiques d'origine végétale (tourbe). Des graviers de silex y 
sont également rencontrés. A Maresquel, les alluvions de la Canche 
atteignent 12 à 13 mètres d'épaisseur. 
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2. Ressource en eau  

a.  Le cadre  réglementaire  

Les enjeux autour de la ressource en eau sont identifiés à deux échelles, celle du bassin 
versant et celle du sous bassin versant, une unité hydrographique ou hydrogéologique. 

 
Les grandes orientations et les objectifs de qualité à prendre en compte dans la gestion de 

ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
gestion des eaux, le SDAGE.  
Les ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9Σ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴΣ 
ǎƻƴǘ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭŜ SAGE. Ce document est un 
outil de planification qui doit permettre de veiller à un équilibre entre les activités économiques et la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ ǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ /ŜǘǘŜ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
superficielles et des milieux aquatiques sur une période de 10 ans.  

 
Le SDAGE et le SAGE sont issus de la Loi sur l'eau du 3 janvier 1992, dont la portée a été 

renforcée par la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ du 30 décembre 2006. Ils sont donc des outils 
de planifƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ. 
Ces documents appliquent au  territoire les obligations définies par la Directive Cadre Européenne 
ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ Ŝƴ 
2015. 

i. Le SDAGE Artois Picardie  

La commune est rattachée au SDAGE Artois Picardie. Les grandes orientations et objectifs du 
SDAGE Artois Picardie sont regroupés en sept thèmes distincts avec lesquels les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Υ 
1) La ressource en eau superficielle et souterraine, 
2) Les eaux usées, 
3) Les eaux pluviales, 
4) Les inondations,  
5) Les zones humides, 
6) Le littoral 
7) La gestion des sédiments. 
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Source : SDAGE Artois Picardie 

 
Orientations de la ressource en eau : 
- Assurer ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
- Anticiper et prévenir les situations de crise par la gestion équilibrée des ressources en eau 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
 
Orientations sur les eaux usées :  
- Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes classiques dans les milieux 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
 
Orientations sur les eaux pluviales :  
- Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain par des voies alternatives (maîtrise des 
ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜύ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ όǊŝƎƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
nouvelles) 

- !ŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ de limiter les risques de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

- Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire les risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜs actions 
 
Orientations sur les inondations :  
- Limiter les dommages liés aux inondations 
- Protéger contre les crues 
- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǳǾŜǘǘŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛŜǊ 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ 
 
Orientations sur les zones humides : 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ 
- Stopper la disparition, la dégradation des zones humides et préserver, maintenir et protéger leur 

fonctionnalité 
 
Orientations sur la gestion des sédiments : 
- Assurer une gestion durable des sédiments dans le cadre des opérations de curage ou de dragage 
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ii. Le bassin versant et Le SAGE 

La commune appartient au bassin versant de la Canche Řƻƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de gestion des eaux a été approuvé par le Préfet du Pas-de-Calais le 3 octobre 2011.  
 

La Canche, longue de 85 km, est le plus important fleuve non canalisé de la région Nord-Pas-
de-/ŀƭŀƛǎΦ {ƻƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜ Ƙŀǳǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ !Ǌǘƻƛǎ Ŝǘ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ м 274 km². 

Quatre commissions thématiques avaient été misent en place en fonction des objectifs du 
bassin versant : 

- Fonctionnement hydraulique et gestion du territoire ; 

- Gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau ; 

- Patrimoine naturel et piscicole ς barrages ; 

- Information et sensibilisation. 
 

 
 Hesmond 

Localisation de la commune sur le territoire du SAGE de la Canche (Source : SAGE de la Canche) 
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b.  Eau de surface  

i. Masse dõeau de surface 

Définition : une partie distincte et significative des eaux de surface telles qu'un lac, un 
réservoir, une rivière, un fleuve ou un canal, une partie de rivière, de fleuve ou de canal, une eau de 
transition ou une portion d'eaux côtières. 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ƴϲмоΣ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ la Canche. 
 

 Source : Atlas cartographique du SAGE de la Canche 

ii. Zone à dominante humide  

Dans le cadre de sa politique en faveur des zones humides, lΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !Ǌǘƻƛǎ-tƛŎŀǊŘƛŜ ǎΩŜǎǘ 
ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀǳ м κ рл лллŜΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀ ŞǘŞ établie à partir de photographies 
ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ 5w9![ 
Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎriculture. 
 
Ne pouvant certifier par photo-interprétation (sans campagne systématique de terrain) que toute 
la surface des zones ainsi cartographiées est à 100 % constituée de zones humides au sens de la loi 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŦŞǊŞ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ΨΨȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜΩΩ ό½5IύΦ Ainsi cette cartographie 
ƴΩŜǎǘ pas une délimitation au sens de la loi. Elle peut cependant vous aider dans la détermination 
du caractère humide de vos terrains. 
 
[Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ǊŞǉǳƻƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƳōǊƛŜƴƴŜ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 
comme une zone à dominante humide. 
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iii. Zone humide du SAGE  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ !Ǌǘƻƛǎ-Picardie 
demande que chaque SAGE identifie les zones humides de son bassin versant.  
 

Un inventaire des zones humides alluviales du bassin versant a donc été élaboré entre 2002 
et 2006 sous le pilotage de la Commission Patrimoine Naturel et Barrages (première commission 
ŀŎǘƛǾŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллфύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ premier état des lieux des connaissances concernant ces espaces 
dont les fonctions sont essentielles pour notre ressource en eau.  
 

[ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκнр лллϲ Ŝǘ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
précision à la parcelle.  
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ caractéristiques (espèces hygrophiles) a été le critère principal 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ  
 

Cette première photographie est une base pour ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
préservation, de reconquête et de non disparition de ces zones humides ainsi que pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό/ŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ tƭŀƴ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
Schéma de Cohérence Territorial), ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜΦ 
 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ {!D9 ŀ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ. Dans le règlement du 
SAGE, dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ, il  est prescrit que les remblais au-delà de 1000m2 ne sont 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ.  

En effet, on constate de grosses problématiques sur les zones humides en matière 
ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΦ  
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Il y a des zones humides répertoriées au titre du SAGE de la Canche sur le territoire communal. 
 

 
Zones humides du SAGE de la Canche 
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c.  Les eau x souterraine s 

i. Description des nappes souterraines  

 

 
 

 
Les principales nappes aquifères sont les suivantes : 
 
1. celle qui existe à la base des limons lorsqu'ils sont superposés à des formations imperméables 
(argile à silex). Le débit est généralement faible et les eaux de cette nappe superficielle sont 
susceptibles d'être contaminées et donc impropres à la consommation. 
 
2. la nappe de la craie (C4, c3c), importante, principal réservoir aquifère de la région. L'eau circule 
dans les nombreuses fissures des craies sénoniennes et turoniennes. Elle est retenue en profondeur 
par les niveaux marneux imperméables du Turonien moyen ou par la craie elle-même lorsque celle-ci 
devient compacte en profondeur.  
Certaines régions apparaissent plus riches en eau en raison d'une plus grande fissuration. D'une 
manière générale, la craie est plus fissurée à proximité des zones d'affleurement, dans les vallées et 
vallons où l'on peut obtenir des débits importants de l'ordre de 200 m3/heure. 
 
3. les bancs crayeux intercalés dans les marnes du Turonien moyen (C3b) peuvent recéler un réseau 
aquifère intéressant. Les débits sont généralement de l'ordre de 30 m3/heure. 
 
4. les marnes cénomaniennes peuvent, elles-aussi, être aquifères lorsqu'elles sont suffisamment 
crayeuses.  
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ii. Masse dõeau souterraine 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Υ   ζ ǾƻƭǳƳŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ η 
(DirectivŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŀǊǘƛŎƭŜ р Ŝǘ !ƴƴŜȄŜ LLύΦ 
¦ƴ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ζ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ 
ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊƻǎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎƻƛǘ ǳƴ ŎƻǳǊŀƴǘ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ηΦ 
 

 
Source : Atlas cartographique SAGE de la Canche 

 
La masse d'eau 1005 s'étend sous la région de Montreuil sur Mer. Elle est limitée à l'ouest par la côte 
maritime, au nord par la frontière géologique du Boulonnais, au nord-est par la crête piézométrique 
la séparant des bassins versants de la Lys et de la Ternoise et au sud par la crête piézométrique la 
séparant du bassin versant de l'Authie. Cette masse d'eau comprend la partie aval du bassin versant 
de la Canche après avoir reçu la Ternoise. 
 

Masse dõeau  Risque  Risques Nitrates  
Risques 

Phytosanitaires  

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ мллр 
Risques pour 2 
polluants 

Pollution avérée Pollution avérée 
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d.  Vulnérabilité de la ressource en eau  

i. Vulnérabilité simplifiée des eaux souterraines au niveau 

communal  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ 
formations sus-jacentes. Les limons et les argiles tertiaires constituent le recouvrement le plus 
fréquent du réservoir crayeux. Les limons sont le siège de transferts verticaux lents (0,5 à 1,5 m/an) 
et la dispersion des polluants y est favorisée par la finesse des particules sédimentaires. 
 
Nappes superficielles 
Ces nappes sont vulnérables aux pollutions car non protégées par un niveau imperméable, elles sont 
donc fréquemment impropres à la consommation. 
 
Nappes souterraines 
[Ŝǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŀƛŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ƳŀǊƴŜǎ ŎǊŀȅŜǳǎŜǎ 
cénomaniennes sont ici peu vulnérables aux pollutions. Ces nappes sont dites « fermées » car 
ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘƻƛǘ ŀǊƎƛƭŜǳȄ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜǊ ƭΩŜŀǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
polluants du sol dissous au travers de cette argile. 
 
La carte de vulnérabilité simplifiée constitue un indicateur, à l'échelle régionale, d'un état général 
de la vulnérabilité intrinsèque des premières eaux souterraines rencontrées. C'est à ce titre qu'elle 
initie des analyses complémentaires à des échelles plus locales. 
Remarque : L'analyse de la vulnérabilité des eaux souterraines découle d'une approche dite d'analyse 
multicritère. Il s'agit d'une combinaison de l'épaisseur de la ZNS (Zone Non Saturée) moyenne par 
unité fonctionnelle /ou par commune et de l'IDPR (Indice de Développement et de Persistance des 
Réseaux) moyen par unité fonctionnelle /ou par commune. 
 

 
Source : Carte CARMEN, DREAL Nord Pas de Calais 

 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴƴŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŜƭƭŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŦƻǊǘŜ Ł 
très forte dans la vallée de la Canche. 
  



Carte Communale de Hesmond 
Page 54 

ii. Aire dõalimentation des captages prioritaires 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ƎǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

iii. Zone vulnérable aux pollutions agricoles  

Une zone vulnérable est une partie du territoire où la pollution des eaux par le rejet direct ou indirect 
de nitrates d'origine agricole et d'autres composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates, 
menace à court terme la qualité des milieux aquatiques et plus particulièrement l'alimentation en 
eau potable.  
La ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 

 
 
/ŜǘǘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ϦbƛǘǊŀǘŜǎϦ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
préserver la ressource en eau et les milieux aquaǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ п ŀƴǎΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǉǳƛ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  
 
Dans ces zones, les agriculteurs doivent respecter un programme d'action qui fait l'objet d'un arrêté 
préfectoral. Il comporte des prescriptions à la gestion de la fertilisation azotée et de l'inter-culture 
par zone vulnérable que doivent respecter l'ensemble des agriculteurs de la zone.  
 

Conclusion : 
 
En terme de pression, la pollution par les nitrates et les phytosanitaires étant diffuse (origine 
agricole et urbaine), elle est significative sur l'ensemble des masses d'eaux.  
 
Par la suite, afin d'affiner l'évaluation de risque, il faudra voir à nuancer la notion de vulnérabilité 
notamment en fonction de la nature et de l'épaisseur de recouvrement qui sont variables sur les 
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masses d'eau. 
Un zonage par secteur plus ou moins à risque sera à créer avec, pour chacune de ces zones, 
l'établissement d'un programme de mesures à prendre adapté. 
 
hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ : 
 

 

 
 
Remarque sur les objectifs qualitatifs : 
Le sous-sol de notre bassin est de ǘȅǇŜ ǇƻǊŜǳȄΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŜ ǎŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜs plus tard au niveau du forage (dépend du temps de transfert des eaux superficielles 
vers les eaux souterraines). 
Par précaution, ce premier SDAGE, calé sur une période de 6 ans, propose un objectif qualitatif 
essentiellement en report de délai 2027. 

e.  Synthèse sur la ressource en eau  

Atouts/Faiblesses 
 

Atouts Faiblesses 

Pas de AAC 
Pas de Zone Humide identifié par le SAGE 

Zone vulnérable aux nitrates 
LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ Ł 5ƻƳƛƴŀƴǘŜ IǳƳƛŘŜ 

 
 

Enjeux : 
 

- [ŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘΩǳƴ Ϧōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜϦ ŘΩƛŎƛ нлнт ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ 
 
- Atteindre un bon état chimique des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘΩƛŎƛ нлнтΣ 
 
- DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
et raccordement au réseau public des nouvelles constructions ou à un dispositif individuel 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ. 
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3. Climat et énergie  

[Ŝǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎΦ 
 
Ces dernières décennies ont été observées des modifications très rapides de certains paramètres 
climatiques :  

- augmentation de la température,  
- augmentation du niveau de la mer,  
- diminution des zones couvertes de neige et de glace,  
- modification du régime de précipitation. 

 
Les changements climatiques augmentent les vulnérabilités des territoires face aux aléas naturels et 
climatiques. 
 
[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ provoquée par les 
activités humaines qui émettent de façon croissante des gaz à effet de serre (CO2, CH4, N2o, etc.) et 
des polluants atmosphériques (poussières, particules etc.). 
Les émissions de gaz à effet de serre (GES) et la pollution atmosphérique ont par ailleurs des 
conséquences non ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜύΦ 
 
Lƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎuffisante 
pour enrayer les changements climatiques. Des changements seront inéluctables, il faudra les prévoir 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊΦ 

a.  Politique pour le climat, lõair et lõ®nergie 

[Ŝǎ DǊŜƴŜƭƭŜ м Ŝǘ нΣ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ un Schéma Régional 
de Cohérence Ecologique (SRCAE) pour répondre aux enjeux environnementaux et socio-
économiques liés au changement climatique, à la raréfaction des ressources énergétiques et aux 
pollutions atmosphériques.  
 
Le SRCAE vise à définir des orientations et des objectifs à suivre en matière de : 

- Lutte contre la pollution atmosphérique ; 
- Diminution des émissions de gaz à effet de serre ; 
- 5ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 
- Maîtrise de la demande énergétique ; 
- Développement des énergies renouvelables et de récupération ; 

 
Leur mise en place constitue ainsi un élément essentiel de la territorialisation du Grenelle de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ƭŜ {w/!9 Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 
 
 
Le schéma régional du ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ Řǳ bƻǊŘ-Pas-de-Calais a été approuvé 
ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ƭŜ нл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмн Ŝǘ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƭŞƴƛŝǊŜ Řǳ 
Conseil Régional le 24 octobre dernier. 
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Contenu du SRCAE : 
 
Il comprend trois volets : 
 

Å le diagnostic présente un bilan énergétique, un inventaire des émissions directes  de gaz à effet de 
serre et de polluants  ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
potentiels  ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ  et de développement de chaque filière  
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀǳȄ  effets du 
changement climatique ; 
 

Å  le document ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ expose les  orientations et objectifs pour réduire les émissions de gaz à 
ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ  
activités socio-économiques aux effets du changement climatique ;  

 

Å  une première annexe intitulée  « schéma régional éolien » identifie les zones du  territoire 
favorables au développement de  ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ  régionale 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Τ 

 

Å une seconde annexe intitulée « schéma régional solaire » précise la stratégie régionale 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ  
 
Le document est accompagné de cahiers techniquesΣ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ŀ 
déterminé les éléments présentés dans le SRCAE. 
 

Objectifs du SRCAE du Nord Pas de Calais : 
 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {w/!9 bƻǊŘ-Pas de Calais  ont été 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ scénario « Objectifs Grenelle ». Ambitieux, il vise la  pleine contribution de la 
ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ : 
 

- Viser une réduction de 20% ŘΩƛŎƛ нлнл ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŦƛƴŀƭŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
à celles constatées en 2005. 

 
- ViseǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл҈Σ ŘΩƛŎƛ нлнлΣ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ 

en 2005. 
 
- ±ƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ тр ҈Σ ŘΩƛŎƛ нлрлΣ ŘŜǎ Şmissions de gaz à effet de serre par rapport à 

celles constatées en 2005. 
 
- Viser un effort de développement ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 
 
- Réduire les émissions des polluants atmosphériques dont les normes sont régulièrement 

dépassées, ou approchées Υ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΦ  
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b.  Tendances climatiques  

Le climat influence certains paramètres physiques du territoire comme par exemple de façon directe 
les réseaux hydrographiques superficiels et souterrains, ainsi que de façon indirecte les risques 
ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ Χ 
 
/Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎǊƻƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal afin de prévenir les périodes sensibles durant lesquelles les polluants peuvent avoir une 
forte influence sur le quotidien. 
 
La région Nord-Pas-de-Calais subit les mêmes influences que la majeure partie de la France, mais sa 
position septentrionale rend le temps plus instable. 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ 
pluviométriŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ όŜƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜύΣ 
ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƭŞƎŜǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ł ŦŞǾǊƛŜǊΦ  
 
[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ /ŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘΩ!ǳǘƘƛŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ Řǳ Iŀǳǘ !Ǌǘƻƛǎ  avec 
précipitations importantes mais des amplitudes thermiques plus faibles. Le climat est plus humide 
ǉǳŜ ƭŜ ¢ŜǊƴƻƛǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎΦ [Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ флл ƳƳΦ 
 
Les caractéristiques climatologiques suivantes ont été détaillées et analysées à partir des données 
libres d'accès de la station météo France du Touquet-Paris-Plage//Abbeville. 
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i. Températures  

Pour les températures apparaissent les nombres de jours avec forte gelée (Tn <= -5°C), gelée (Tn <= 
0°C), sans dégel (Tx <= 0°C), de chaleur (Tx => 25°C), de forte chaleur (Tx => 30°C), et  de canicule (Tx 
=> 35°C). 

 
Source : lamétéo.org 

 
Les hivers et les étés sont doux. En effet, en hiver, les températures moyennes restent positives ainsi 
que la moyenne des températures minimales.  
Les mois les plus froids sont janvier et février, avec une température moyenne de 4.9°C.  
En été, la température moyenne est de 17.75°C. 
 
Toutefois, des pics de froids et de chaleurs peuvent être observés comme nous le montrent les 
absolus minimaux et maximaux des températures. La température annuelle moyenne est de 11°C et 
ƭΩŀƳǇƭƛǘǳde thermique moyenne est de 6°C. (source : internaute) 
 

Années 2012 2011 2010 2009 2008 2007 2006 2005 2004 2003 2002 2001 2000 1999 

Record de 
chaleur 

30 33 30 32 32 31 36 33 33 38 33 34 30 32 

Record de 
froid 

-12 -5 -9 -10 -5 -6 -7 -8 -11 -14 -7 -12 -5 -7 
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5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ Plan Climat de la France, ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ лн ƳŀǊǎ нлмлΣ il 
Ŧŀǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нϲ/ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩƛŎƛ Ł нмллΣ même 
si l'humanité parvient à réduire très fortement ses émissions de gaz à effet de serre. 
 
Cette élévation des températures moyennes et extrêmes devra être prise en compte dans la 
construction et la rénovation du bâti. Des dispositifs performants devront être mis en place afin de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ canicule ou de vague de froid. 
 
Dans le cadre du réchauffemŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ 
ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŞƧŁ ŎƻƴƴǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлло ό{ƻǳǊŎŜ : Plan Climat de la France, 
aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 02 mars 2010, voir paragraphe 2.1.2.2 Evolution du 
climat). 
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ii. Précipitations  

Pour les précipitations apparaissent les nombres de jours de pluie significative (Rr => 1 mm), pluie 
modérée (Rr => 5 mm) et forte pluie(Rr => 10 mm). 
 
Le régime pluviométrique est de type A.E.P.H. (Automne ς Eté ς Printemps ς Hivers). 
La hauteur totale de précipitation est de 901.3 mm par an, soit 75.11 mm par mois en moyenne. 
{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊe de jours de pluie est de 211.2 jours, soit 17.6 jours par mois en moyenne. 
 

 

 
Source : lamétéo.org 

 
Le secteur climatique auquel appartient la commune est caractérisé par un automne pluvieux.  
 
Années 2012 2011 2010 2009 2008 2007 2006 2005 2004 2003 2002 2001 2000 1999 MOYENNE 

Total 
année 

1218 713 842 1056 1021 942 974 836 651 578 867 950 1107 969 
908,9 
mm 

- dont 
hiver 

122 140 219 192 258 235 172 139 135 139 195 295 141 181 
183,1 
mm 

- dont 
printemps 

237 95 128 153 175 213 190 166 132 158 173 176 270 189 
175,4 
mm 

- dont été 198 215 231 131 319 296 229 257 208 112 206 281 152 236 
219,4 
mm 

- dont 
automne 

662 263 264 580 268 198 384 274 177 169 293 199 543 362 
331,1 
mm 
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Perspectives : 
 
LŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
ǇƭǳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ 
jardins, le nettoyage des extérieurs, les sanitaires, etc. 
 
 Cecƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau potable souterraine.  
 
De plus, ce système mis en place notamment par des particuliers mais aussi par des industries et des 
collectivités permettrait, en Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ƻǊŀƎŜǎΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΣ ŞǾƛǘŀƴǘ 
ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όŞƎƻǳǘǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣΧύΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ 
bassins de rétention. 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ pluviales intéressant, en particulier 
les eaux de toiture όǎŜƭƻƴ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ слл 
mm/m²/an).  
Il sera important de prendre en compte ces valeurs pour le dimensionnement des systèmes de 
récupération ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ [ΩŀǊǊşǘŞ 
du 21 août 2008 ŘŞŦƛƴƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭuie récupérée en tenant compte des 
éventuels risques, notamment sanitaires.  
[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘƻƴŎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
qualité dite « potable η ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞΦ hƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴtes : 

 
- nettoyage des véhicules et sols extérieurs, 
 
- arrosage des espaces verts et jardins, 
 
- alimentation des sanitaires, 
 
- alimentation des lave-linge (en expérimentation). 

 
Cette réglementation aborde également les usages industriels et collectifs ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ 
contextes, son usage est autorisé lorsque la qualité « potable η ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ 
nécessaire.  
 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ 
même réglementation. 
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iii. Vent  

Petit éolien 
Les chiffres concernant le vent sont calculés sur la période 1981-2000. 
Pour le vent apparaissent les nombres de jours de vent fort supérieures à 58 km/h (Rafales => 16 
m/s) et de tempêtes soit plus de 100 km/h (Rafales => 28 m/s). 
 

 

 
Source : lamétéo.org 

La force du vent est appréciée par sa vitesse. A Hesmond, le vent souffle en moyenne à 4.4 m/s. 
On constate que les vents soufflent 76 jours par an entre 16 et 28 m/s. 
 

[ΩŞƻƭƛŜƴ ǳǊōŀƛƴ 
 
Nous entendons par « éolien urbain » le montage eǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘƛǘŜǎ 
« domestiques ». Ces éoliennes sont des nacelles de 2 ou 3 pales perchées sur des mâts de 11 à 35 
mètres de hauteur. Ces éoliennes peuvent générer une puissance allant de 100 Watts à 250 kWatts 
suivant les modèles des constructeurs. 
 
Les reproches généralement attribués aux grandes éoliennes sont à écarter avec une petite éolienne 
domestique. En effet, les hauteurs et les contraintes sont moins importantes.  
Les petites éoliennes ont beaucoup évolué à ce jouǊΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƳŃǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦƛȄŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
charge des éventuelles transmissions de vibrations au bâtiment, de même qu'il est recommandé de 
porter une attention particulière aux risques sonores avec le fournisseur.  
 
[ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ƎşƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ƛƭ 
incombe donc aux futurs acquéreurs de se préoccuper des éventuelles nuisances causées aux 
ǾƻƛǎƛƴŀƎŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǎƻƴ 
voisinage. 
 
PƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ ŀǾŀƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ 
en place. En milieu urbain, la direction du vent peut varier fortement compte tenu des couloirs et 
ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǉǳŜ ŦƻǊƳŜ ƭŜ ōŃǘƛΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŀǳǎǎƛ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭŀ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Řǳ 
vent. Le tableau suivant indique la puissance annuelle d'une éolienne de 500W en fonction de la 
vitesse du vent en m/s : 
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Potentiel grand éolien de la commune 
Le Schéma Régional Eolien du Nord-Pas de Calais, annexé au SRCAE, précise les communes 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ όǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
Zone dŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ς ZDE). 
 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
des enjeux faibles à modérés : 
 
 

 

 
 






























































































































































